
	ACCORD D’INTERESSEMENT DE LA SOCIETE

THOMSON R &D FRANCE




Préambule :

THOMSON R&D France a ouvert une négociation avec les délégués syndicaux sur le projet relatif à l’intéressement.

Le présent accord est basé sur des critères qui reflètent la performance de l’entreprise, en intégrant des indicateurs pertinents au regard des trois grandes activités qui y sont exercées : « Corporate Research », « Silicon Components » et « Bap » ; le nombre de mémoires enregistrés d’une part pour Corporate Research,  et la performance sur projets, d’autre part pour Silicon Components et BAP.

Un troisième indicateur, plus global, concerne l’ensemble du site : le taux horaire global, hors salaires, sous-traitance et coûts spécifiques.

Compte tenu des enjeux de la recherche et développement du groupe à venir au cours des trois prochaines années en matière de maîtrise de la Qualité Soft, enjeux qui concernent le site de Thomson R&D France, un quatrième indicateur portant sur l’implémentation de la méthode CMM dans toutes les activités software a été déterminé.

Enfin, un centre de recherche ne pouvant maintenir sa performance et sa compétitivité sans un effort soutenu en matière de développement de la formation professionnelle continue, effort de financement de la part de l’entreprise et effort d’investissement personnel de la part de l’ensemble des salariés, un cinquième indicateur portera sur la formation professionnelle, l’objectif étant d’améliorer en permanence la qualité de l’offre de formation en suivant tant le contenu des formations que la qualité des organismes.

En ce qui concerne le calcul du montant individuel de l’intéressement, THOMSON R& D France a choisi de pratiquer une répartition uniforme entre les salariés bénéficiaires.

De part sa nature même, le dispositif d’intéressement ne se substitue en aucun cas à des éléments de rémunération existants.

ARTICLE 1 :  OBJET
Le présent accord a pour objet la mise en place d’un dispositif d’intéressement conformément aux dispositions de l’article L.441.1 et suivants du Code du Travail.

ARTICLE 2 :  DUREE
Le présent accord est conclu pour une période de 3 ans, et prend effet au 1er janvier 2004.

Il s’applique aux exercices 2004, 2005 et 2006.

ARTICLE 3 : CHAMP D’APPLICATION
Les dispositions du présent accord sont applicables aux salariés de la Société THOMSON R&D France, c’est à dire à l’ensemble des personnes titulaires d’un contrat de travail de l’entreprise.

ARTICLE 4 : CALCUL DE L’INTERESSEMENT

L’intéressement a pour but de refléter la contribution des salariés aux performances de Thomson R&D France. 

Ces performances se mesurent par l’atteinte de 5 critères fondés sur des paramètres objectifs, quantifiables et vérifiables.

Le montant total de la prime d’intéressement est calculé dans le cadre d’une période annuelle, sur la base de ces critères (cf. ANNEXE 1)  :

>
Ecart entre les coûts non salariaux et non spécifiques aux projets, par rapport au budget semestriel.

Sont intégrés dans cet indicateur, l’ensemble des coûts calculés au niveau de THOMSON R&D France, à l’exception des coûts suivants : coûts salariaux, coûts de sous-traitance et coûts spécifiques aux projets.

Le calcul se fait conformément au graphique figurant en graphique n°1. 

Cet indicateur intervient pour 15 % dans le calcul global de la prime d’intéressement.

Les éléments budgétaires servant de base au calcul de cette première composante de la prime globale d’intéressement, seront publiés au plus tard le dernier jour du premier mois du semestre concerné.

>
Mémoires approuvés au sein de l’entité « Corporate Research » de Rennes.

Il s’agit du nombre de mémoires enregistrés par les Ingénieurs brevets ou le « Patent Committee ».

L’indicateur se calcule en fonction du nombre de mémoires par personne, tel qu’indiqué dans le graphique n° 2.

Cet indicateur intervient pour 20% dans le calcul global de la prime.

>
Ratios délais / projets et coûts / projets définis au sein de l’activité BAP et Silicon Components.

a) Retards sur projets : écart sur les dates de livraisons fixées au début de chaque semestre pour les projets identifiés, révisables en cours de semestre, en fonction des évolutions des demandes des clients ou des évènements extérieurs non imputables à BAP ou Silicon Components.

Les retards sont basés sur les dates des livraisons aux clients, aussi bien matériels  (plate-forme) que logicielles pour BAP, et les livraisons des Netlists aux fondeurs pour Silicon Components.

L’indicateur « retard » représente la moitié du critère ratio délais/projet et coût /projet. Il est calculé conformément au graphique n° 3.1.

b) Dépenses réelles BAP et Silicin Components : écart entre les dépenses réellement constatées et les dépenses budgétées par semestre. L’indicateur « coût » représente l’autre moitié du critère. Il est calculé conformément au graphique n° 3.2.

L’indicateur global BAP et Silicon Components intervient pour 30 % dans le calcul global de la prime d’intéressement.

Les éléments servant de base au calcul de cette troisième composante de la prime globale d’intéressement seront publiés au plus tard le dernier jour du premier mois du semestre concerné.

Critère qualité : Avancement du projet CMM 
Chaque entité du site (BAP, CR et SC) a pris un engagement de mise en conformité de son processus de développement logiciel avec le niveau 3 du modèle CMM. Afin de satisfaire à cet engagement, chaque entité établit un planning annuel d’implémentation et de déploiement des Key Process Areas ( KPA) du modèle CMM.

Chaque entité contribuera avec la pondération suivante à l’atteinte de l’objectif global site :  

BAP : 
35 %

CR : 
35 %

SC : 
30 %

Cet indicateur d’implémentation CMM intervient pour 20 % dans le calcul global de la prime d’intéressement. (cf. graphique n°4).

L’ensemble des résultats de ces 5 indicateurs sont cumulés au prorata de leur poids respectif dans le calcul de la prime globale d’intéressement.

Le résultat de ce calcul représente un pourcentage de la masse salariale annuelle brute qui détermine le montant de la prime annuelle d’intéressement.

Critère Formation : Taux de retour des fiches d’appréciation formation

Conformément aux attendus exprimés dans le préambule, le taux de retour des fiches d’appréciation de la formation sera suivi .

Cet indicateur interviendra pour 15 % dans le calcul global de la prime d’intéressement (cf. graphique n° 5). 

Exemples de calcul en ANNEXE 2.

ARTICLE 5 : MODALITES DE REPARTITION
>
Le montant global à distribuer ne peut excéder 2,5 % du montant annuel de la masse salariale annuelle brute de l’entreprise.

>
La répartition individuelle du montant global de la prime s’effectue de manière uniforme.


A noter cependant que ce montant individuel est proratisé en fonction du temps de travail effectif des salariés (effet temps partiel et entrée/sortie de l’effectif au cours de la période de référence).

ARTICLE 6 :  PERIODE DE CALCUL DE LA PRIME – MODALITES DE VERSEMENT – EXONERATION

>
Le montant total à distribuer se calcule par période annuelle.

Le versement intervient le dernier jour du 2ème mois suivant la clôture de chaque exercice.

>
L’intéressement des bénéficiaires qui ont quitté l’entreprise, sera adressé à leur dernière adresse connue. Les droits qui ne pourraient être effectivement versés, faute d’adresse valable, resteront tenus à la disposition des bénéficiaires pendant les 12 mois suivant le jour du paiement au personnel.

Conformément aux dispositions légales, les sommes versées au titre de l’intéressement sont distinctes du salaire. Elles ne peuvent donc se substituer à aucun élément de salaire en vigueur dans l’entreprise.

Elles sont exonérées de cotisations sociales, mais soumises, pour les bénéficiaires à déclaration fiscale, et assujetties à la contribution sociale généralisées (CSG), et à la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS).

ARTICLE 7 :  BENEFICIAIRES

Est bénéficiaire, tout salarié de THOMSON R&D France, justifiant d’une durée totale minimale d’appartenance à l’entreprise THOMSON R&D France de 3 mois.

Dès lors que l’ancienneté minimale exigée par l’accord d’intéressement est atteinte, le salarié a vocation à bénéficier de l’intéressement sur la totalité de son appartenance juridique à l’entreprise au cours de l’exercice de référence, sans déduction de la période d’acquisition de l’ancienneté.

ARTICLE 8 : INFORMATION

Le contenu du présent accord fera l’objet d’une communication à tous les salariés de la Société.

8.1. Information collective
Une information, tant sur le contenu du présent accord que sur le montant et le calcul de la prime sera donnée à l’ensemble du personnel par voie d’affichage et par courrier électronique.


8.2.
Information individuelle
Tout nouvel embauché est informé de l’existence de l’accord.

Toute répartition attribuée à un membre du personnel en application de l’accord d’intéressement doit faire l’objet d’un document distinct de la fiche de paie (part qui revient au salarié, rappel des règles essentielles de calcul et de répartition prévues à l’accord, montant global de l’intéressement, montant prélevé au titre de la CSG et de la CRDS).

ARTICLE 9 : SUIVI DE L’APPLICATION DE L’ACCORD : COMMISSION DE SUIVI

La commission de suivi du présent accord comprend exclusivement les organisations syndicales signataires. Chaque organisation syndicale signataire désigne deux représentants au sein de cette instance.

Elle se réunit semestriellement avec la Direction et a notamment vocation à définir pour le semestre suivant les projets rentrant dans le calcul de l’indicateur maîtrise des coûts et des délais.

La commission de suivi peut solliciter à la majorité de ses membres représentants du personnel des réunions supplémentaires aux réunions semestrielles, notamment dès lors que des éléments seraient de nature à influer sur un plusieurs des paramètres de l’intéressement.

Le Comité d’Entreprise reçoit régulièrement de la Direction des informations d’ordre général portant notamment sur les divers éléments qui ont été ou sont de nature à exercer une incidence sur le système d’intéressement retenu.

ARTICLE 10 : LITIGES

Les litiges pouvant survenir à l’occasion de l’application du présent accord se règlent à l’amiable entre les parties.

Si la conciliation s’avère impossible, les parties concernées pourront saisir la juridiction compétente.

ARTICLE 11 : CONDITIONS DE VALIDITE

Il est expressément entendu entre les parties que la remise en cause de tout ou partie des avantages sociaux et fiscaux prévus par les dispositions légales constitueraient une cause de dénonciation du présent accord.

Les parties signataires conviennent dans cette hypothèse de se réunir rapidement pour prendre les décisions qui s’imposent.

Le présent accord, ainsi que l’ensemble de ses dispositions forment un tout indivisible.

Toute remise en cause, même partielle, d’une ou plusieurs de ses mesures ou des modalités de préparation et de négociation, le rendrait inapplicable immédiatement.

ARTICLE 12 : REVISION ET RENOUVELLEMENT DE l’ACCORD

Le présent accord pourra être révisé pendant sa période d’application et par accord entre les parties, tant pour ce qui concerne les niveaux d’exigence de chacun des indicateurs que pour leur poids dans le calcul global.

En cas de nécessité, un avenant sera conclu par l’ensemble des parties signataires de l’accord.

Le présent accord prendra fin de plein droit à l’échéance du terme, c’est-à-dire le 31 décembre 2006.

ARTICLE 13 : ADHESION

Toute organisation syndicale représentative au niveau de la Société, qui n’est pas partie au présent accord, peut y adhérer ultérieurement dans les conditions prévues à l’article L.132.9 du Code du Travail.

Cette adhésion concerne la totalité de l’accord.

ARTICLE 14 : DENONCIATION - MODIFICATION

Le présent accord peut être dénoncé ou modifié durant sa période d’application avec l’accord de l’ensemble des parties signataires.

ARTICLE 15 : DEPOT

Le présent accord, ainsi que ses avenants éventuels, seront déposés dans les 15 jours de leur conclusion, à la Direction Départementale du Travail et de l’Emploi, à l’initiative de la Direction. 

Fait à Rennes, le 30 juin 2004

Pour la Direction






Anne NOUVEAU

Directrice des Ressources Humaines

Pour la C.G.C.

Pierre LECARPENTIER

Délégué Syndical

Pour S.U.D.

José TEROL

Délégué Syndical

	ANNEXE 1


PREMIER CRITERE

Linéaire de –7 % à 0 % d’écart sur les coûts non salariaux et non spécifiques aux projets / au budget et linéaire de 2,5 % de la masse salariale à 0 %

DEUXIEME CRITERE

Linéaire de 1,3 brevets à 0,75 brevets et de 2,5 % à 0 % de la masse salariale

TROISIEME CRITERE

Linéaire de –1 à +3 semaines de retard et de 2,5 % à 0 % de la masse salariale (Retard)

Linéaire de –8% à +3% des dépenses réelles / dépenses budgétées et de 2,5% à 0% de la masse salariale (Coûts)

QUATRIEME CRITERE

+ de 1 KPA de retard = 0

1 KPA de retard = 1 % de la masse salariale

0 KPA de retard = 2 % de la masse salariale

1 KPA d’avance = 2,5 % de la masse salariale

CINQUIEME CRITERE

Linéaire de 30% à 80 % de taux de retour et de 0 à 2,5 % de la masse salariale

	ANNEXE 2 – Exemple de calcul


Critère n° 1 :

Ecart entre coûts non salariaux et non spécifiques aux projets / budget semestriel :


Le résultat de ce calcul donne 1 % de la masse salariale.

Critère n° 2 :

Mémoires approuvés au sein de l’entité « CR » Rennes


Le résultat  donne 1,5 % de la masse salariale.

Critère n° 3 :

Retard sur projets au sein de BAP et SC :


Le résultat  donne 2 % de la masse salariale.

Dépenses réelles MMP :


Le résultat  donne 1,67 % de la masse salariale.

  1,67% + 1,5 %

TOTAL critère n°3 :
___________   =
 1,59 
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Critère n° 4

KPA en retard au sein de BAP : 1 soit 0

KPA en retard au sein de  CR : 0 soit 1%

KPA en retard au sein de SC : -1 soit 2%



TOTAL critère n°4 : ((0*35)+(1*35)+(2*30))/100 

0,95 %

Critère n° 4

Taux de retour des fiches d’appréciation formation


Le résultat donne 2,3%

Calcul de la prime d’intéressement globale :

(1%*0,15) + (1,5%*0,2) + (1,59*0,30)+(0,95*0,2) + (2,3*0,15) soit 1,462 % de la masse salariale

Premier critère : Ecart entre les coûts non salariaux et non spécifiques aux projets, par rapport au budget semestriel
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Deuxième critère : Mémoires approuvés au sein de l’entité « Corporate Research » de Rennes


[image: image2.wmf]Graphique n° 2 : Mémoires approuvés
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Troisième critère : Ratios délais / projets et coûts / projets définis au sein de l’activité BAP et Silicon Components
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Quatrième critère : Avancement du projet CMM


[image: image5.wmf]Graphique n° 4 : Avancement du projet CMM
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Cinquième critère : Taux de retour des fiches d’appréciation formation
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